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DÉCRETS ADMINISTRATIFS

Gouvernement	du	Québec

Décret 1307-2024, 21	août	2024
CONCERNANT	l’approbation	de	la	Convention	com-
plémentaire	n°	30	à	la	Convention	de	la	Baie-James	et	
du	Nord	québécois	entre	le	Gouvernement	de	la	nation	
crie,	la	Société	Makivik,	la	Corporation	foncière	nas-
kapie	de	Schefferville	et	le	gouvernement	du	Québec

ATTENDU	QUE	le	Gouvernement	de	la	nation	crie,	
la	Société	Makivik,	la	Corporation	foncière	naskapie	de	
Schefferville	et	le	gouvernement	du	Québec	souhaitent	
conclure	 la	 Convention	 complémentaire	 n°	 30	 à	 la	
Convention	de	la	Baie-James	et	du	Nord	québécois;

ATTENDU	QUE	cette	convention	complémentaire	vise	
à	reconduire	le	droit	de	préemption	au	bénéfice	des	Cris,	
des	Inuit	et	des	Naskapis	pour	exploiter	des	pourvoiries	sur	
les	terres	de	la	catégorie	III	et	les	droits	exclusifs	des	Cris	
et	des	Inuit	de	chasser	à	des	fins	commerciales	et	de	garder	
en	captivité	ou	d’élever	de	 la	 faune	sauvage	 jusqu’au	 
10	novembre	2029;

ATTENDU	QUE	cette	 convention	 complémentaire	
constitue	une	entente	en	matière	d’affaires	autochtones	au	
sens	de	l’article	3.48	de	la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	
exécutif	(chapitre	M-30);

ATTENDU	QU’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	 3.49	 de	 cette	 loi,	 malgré	 toute	 autre	 disposition	
législative,	toute	entente	visée	à	l’article	3.48	doit,	pour	
être	valide,	être	approuvée	par	le	gouvernement	et	être	
signée	par	le	ministre	responsable	des	Relations	avec	les	
Premières	Nations	et	les	Inuit;

ATTENDU	QUE	cette	 convention	 complémentaire	
constitue	également	une	entente	 intergouvernementale	
canadienne	au	sens	de	l’article	3.6.2	de	cette	loi;

ATTENDU	QU’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	3.8	de	cette	loi,	malgré	toute	autre	disposition	légis-
lative,	 les	ententes	intergouvernementales	canadiennes	
doivent,	pour	être	valides,	être	approuvées	par	le	gouver-
nement	du	Québec	et	être	signées	par	le	ministre	respon-
sable	des	Relations	canadiennes	et	de	la	Francophonie	
canadienne;

IL	EST	ORDONNÉ,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	de	l’Environnement,	de	la	Lutte	contre	
les	changements	climatiques,	de	la	Faune	et	des	Parcs,	
du	ministre	responsable	des	Relations	avec	les	Premières	
Nations	et	les	Inuit	et	du	ministre	responsable	des	Relations	
canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne	:

QUE	soit	approuvée	la	Convention	complémentaire	 
n°	 30	 à	 la	 Convention	 de	 la	 Baie-James	 et	 du	Nord	 
québécois	entre	 le	Gouvernement	de	 la	nation	crie,	 la	
Société	Makivik,	 la	Corporation	 foncière	naskapie	de	
Schefferville	et	le	gouvernement	du	Québec,	laquelle	sera	
substantiellement	conforme	au	projet	de	convention	com-
plémentaire	joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	
présent	décret.

La greffière du Conseil exécutif,
DOMINIQUE	SAVOIE	
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